
L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  
est convoqué pour le 

jeudi 12 décembre 2024, À 19 H 30 PRÉCISES 

à la salle du Tribunal. 
 

Payerne, le 5 décembre 2024 Le Président 

 
a) Communication du Bureau du Conseil communal 
b) Mise en discussion du procès-verbal de la séance du 10 octobre 2024 ; 
c) Correspondances ; 
d) Assermentation de Madame Paula Carmo en remplacement de Monsieur Arben Dalipi 

(PSIP) ; 
e) Assermentation de Monsieur Koffi Sitou Hor-Afemenusui en remplacement de 

Monsieur Jocelyn Canope (UDC) ; 
f) Nomination de Madame Carole Corminboeuf au poste de Secrétaire du Conseil communal ; 
g) Nomination d’un membre délégué au sein du Conseil intercommunal de l’ASIPE en 

remplacement de Madame Martha Zulay Rojas Ibarra (PSIP) ; 
h) Nomination d’un membre à la Commission de gestion en remplacement de 

Monsieur Jocelyn Canope (UDC) ; 
i) Nomination d’un membre à la Commission de naturalisation en remplacement de 

Monsieur Jocelyn Canope (UDC) ; 
j) Communications de la Municipalité. 

 
Ordre du jour 

 
Rapports des commissions chargées d'étudier les préavis nos : 

1. 18/2024 : Crédit d’étude, requalification du centre-ville (Grand’Rue et rue de Lausanne); 
2. 19/2024 : Budget 2025; 

___________________ 
 

3. Divers. 
 
 

SEANCE SUIVIE D’UNE VERREE A LA CAVE DE L’ABBATIALE 
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